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©  La  montre  comporte  deux  affichages  (4,5).  L'affi- 
chage  (4)  est  analogique  et  l'affichage  (5)  digital.  Un 
élément  mobile  en  translation  (6)  permet  au  choix  de 
découvrir  ou  de  masquer  l'affichage  digital  (5).  La 
réalisation  donne  un  aspect  esthétique  à  la  montre. 
En  outre,  i'élémemt  mobile  peut  être  utilisé  pour 
commander  au  moins  une  fonction  de  la  montre. 
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PIECE  D'HORLOGERIE  A  AFFICHAGES  MULTIPLES 

La  présente  invention  concerne  une  pièce 
d'horlogerie  à  affichages  multiples. 

De  nombreuses  montres  à  affichages  multi- 
ples,  notamment  des  montres  bracelets  ont  été 
proposées.  Elles  comportent  soit  des  affichages 
analogiques,  soit  des  affichages  digitaux,  soit  des 
combinaisons  d'affichages  analogiques  et  digitaux. 
C'est  ainsi  que  l'on  connaît: 

a)  Des  montres  analogiques  avec  affichage 
des  heures-minutes-secondes  sur  un  premier  ca- 
dran  et  au  moins  un  second  cadran  affichant  au 
moins  les  heures-minutes  d'un  autre  fuseau  ho- 
raire. 

b)  Des  montres  analogiques  avec  affichage 
sur  des  cadrans  différents  des  heures-minutes-se- 
condes,  de  la  date  du  calendrier,  des  jours,  des 
mois,  voire  des  années. 

c)  Des  montres  chronographe  traditionnelles 
qui  sont,  elles  aussi,  de  cette  dernière  catégorie, 
tout  comme  certaines  montres  réveil. 

d)  Des  montres  avec  affichages  digitaux  réa- 
lisant  les  catégories  a),  b)  ou  c)  ci-dessus. 

e)  De  nombreuses  réalisations  de  montres 
combinant  affichage  analogique  et  affichage  digital, 
.en  particulier  à  cristaux  liquides,  ce  qui  permet  de 
cumuler  un  grand  nombre  de  fonctions  distinctes 
sur  une  seule  pièce.  L'adjonction  d'un  affichage  à 
cristaux  liquides  sur  une  montre  analogique  donne 
à  la  montre  un  aspect  hybride  qui  est  inesthétique 
et  déclasse  la  montre  aux  yeux  du  consommateur. 
En  outre,  la  lecture  des  indications  d'une  montre  à 
affichages  de  nature  différente  est  souvent  difficile 
car  la  combinaison  d'affichages  de  plusieurs  fonc- 
tions  peut  créer  des  confusions. 

Selon  le  brevet  CH  640  688,  il  a  été  proposé 
une  montre  à  deux  affichages  superposés,  l'un 
coulissant  par  rapport  à  l'autre.  L'inconvénient  ma- 
jeur  de  cette  réalisation  réside  dans  le  fait  que 
l'affichage  inférieur  ne  peut  pas  être  maintenu  en 
permanence. 

On  connaît  du  brevet  US  1  923  308  une  hor- 
loge  comportant  au  moins  deux  chronomètres  in- 
diquant  des  temps  différents  tels  p.  ex.  que  temps 
solaire  moyen  et  temps  sidéral,  ces  chronomètres 
étant  disposés  dans  un  coffret  comportant  une 
glissière  permettant  de  couvrir  ou  de  découvrir  à 
volonté  la  face  avant  de  l'un  ou  de  l'autre  chrono- 
mètre.  Cependant,  les  chronomètres  sont  entiè- 
rement  indépendants  l'un  de  l'autre,  ayant  chacun 
un  affichage  propre  et  une  telle  solution  n'est  pas 
sans  autre  applicable  à  une  montre  bracelet  car  le 
rideau  appartient  au  coffret  et  non  à  un  chronomè- 
tre  unique  comportant  deux  affichages  différents  du 
temps. 

On  connaît  aussi  du  document  FR  736  013  un 

système  de  boîtier  pour  montre.  Les  heures,  mi- 
nutes  et  secondes  peuvent  être  lues  à  travers  des 
guichets.  A  l'état  normal  de  la  montre,  ces  guichets 
sont  dissimulés  par  une  plaque  coulissante  formant 

5  cache,  comportant  des  ouvertures  correspondantes 
à  des  motifs  décoratifs  sur  la  face  avant  du  boîtier. 
En  déplaçant  la  plaque  coulissante,  on  démasque 
à  volonté  les  guichets,  faisant  apparaitre  les  indi- 
cations  de  heures,  minutes  et  secondes.  Cepen- 

io  dant,  une  telle  montre  ne  comporte  qu'un  affichage 
du  temps  et  la  plaque  coulissante  ne  permet  que 
de  masquer  ou  de  faire  apparaitre  le  même  af- 
fichage. 

Il  existe  aussi  des  montres  double  face,  la 
f5  montre  pouvant  être  pivotée  autour  d'un  axe  pour 

changer  l'affichage  visible. 
D'autre  part,  l'utilisateur  n'a  souvent  pas  l'utili- 

sation  au  même  moment  de  tous  les  affichages  ou 
de  toutes  les  informations  fournies  par  la  montre, 

20  mais  il  peut  désirer  les  découvrir  facilement  et 
sélectivement. 

Dans  la  plupart  des  cas.  les  affichages  supplé- 
mentaires  nécessitent,  pour  leur  commande,  telle 
que  mise  à  l'heure,  mise  en  marche,  arrêt,  des 

25  moyens  tels  que  couronnes,  boutons-poussoirs. 
Ces  moyens  contribuent  à  enlaidir  les  montres. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  réaliser 
des  montres  à  affichages  multiples  avec  une  possi- 
bilité  de  masquer  au  moins  un  affichage  et  de 

30  commander  un  des  éléments  d'affichage.  En  outre, 
les  montres  doivent  être  d'aspect  esthétique. 

Pour  atteindre  ce  but,  l'invention  est  réalisée 
comme  indiqué  dans  la  revendication  1.  Le  dépla- 
cement  de  l'élément  mobile  permet  à  la  fois  de 

35  masquer  un  des  affichages  et  de  commander  un 
des  éléments  d'affichage. 

L'invention  va  être  décrite  ci-après  à  l'aide  du 
dessin  de  différentes  formes  d'exécution. 

Les  figures  1  et  2  montrent  une  première 
40  forme  d'exécution  de  l'invention, 

Les  figures  3  et  4  montrent  une  deuxième 
forme  d'exécution, 

Les  figures  5  et  6  montrent  une  troisième 
forme  d'exécution, 

45  Les  figures  7  et  8  montrent  la  troisième 
forme  d'exécution  avec  des  contacts, 

La  figure  9  montre  la  troisième  forme  d'exé- 
cution  avec  un  éclairage  d'un  affichage, 

La  figure  10  montre  une  forme  d'exécution 
50  avec  un  clavier, 

La  figure  11  montre  une  forme  d'exécution 
avec  un  élément  mobile  rotatif,  et 

La  figure  12  montre  une  forme  d'exécution 
avec  un  élément  mobile  articulé. 

Les  figures  1  et  2  montrent  une  pièce  d'horlo- 
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lerie  comportant  deux  affichages  1  et  2  devant 
ssquels  se  déplace  un  élément  mobile  3  en  forme 
le  rideau  permettant  de  masquer  un  des  afficha- 
is  lorsque  l'autre  est  découvert.  Les  affichages  1 
it  2  peuvent  être  analogiques  et/ou  digitaux.  L'élé- 
nent  mobile  permet  de  réaliser  un  aspect  esthéti- 
iue  variable,  soit  en  découvrant  alternativement 
un  ou  l'autre  des  cadrans  d'aspect  différent  ou 
les  cadrans  de  couleurs  différentes  ou  le  cadran 
inalogique  au  lieu  de  l'affichage  digital,  etc.  L'élé- 
nent  mobile  peut  aussi  faire  office  de  filtre  polari- 
:ant  permettant  de  masquer  et  de  découvrir  un 
iffichage  à  cristaux  liquides  qui  apparaitra  en  po- 
:itif  ou  en  négatif  selon  qu'il  est  vu  directement  ou 
i  travers  l'élément  polarisant.  L'effet  esthétique 
'ariable  peut  encore  être  augmenté  en  colorant  de 
iifférentes  couleurs  l'élément  mobile,  en  reprodui- 
sant  des  marques,  des  décors,  des  messages 
jublicitaires,  etc.  sur  cet  élément  mobile  ou  en  le 
éalisant  d'une  matière  opaque  ou  translucide, 
.'utilisation  de  l'élément  mobile  comme  support 
Dublicitaire  intéresse  plus  particulièrement  les  mai- 
ions  qui  diffusent  des  montres  ou  des  réveils  dans 
jn  but  promotionnel  car  ces  maisons  se  plaignent 
souvent  qu'il  n'y  a  pas  assez  de  place  pour  repro- 
duire  les  marques  de  fabrique,  etc. 

Les  figures  3  et  4  illustrent  une  montre  bracelet 
ivec  deux  affichages  4  et  5,  l'affichage  4  étant 
analogique  et  l'affichage  5  digital.  L'affichage  4  est 
/isible  en  permanence  tandis  que  l'affichage  5  peut 
Itre  découvert  ou  masqué  selon  qu'un  élément 
nobile  6  est  déplacé  dans  le  sens  des  flèches  7, 
@esp.  8.  L'esthétique  de  la  montre  est  considéra- 
Dlement  modifiée  selon  que  l'affichage  digital  5  est 
découvert  en  permanence  ou  non. 

Les  figures  5  et  6  illustrent  une  montre  bracelet 
similaire  à  celle  des  figures  3  et  4  mais  dans 
laquelle  l'élément  mobile  6  masque  l'affichage  ana- 
logique  4  ou  l'affichage  digital  5  selon  qu'il  est 
déplacé  dans  le  sens  des  flèches  7,  resp.  8. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  la  même  montre 
que  celle  des  figures  5  et  6,  mais  l'élément  mobile 
S  agit  sur  des  contacts  9  et  10  représentés  sché- 
matiquement.  Ces  contacts  sont  prévus  pour  la 
commande  de  fonctions  additionnelles  à  celle  de  la 
mesure  du  temps  par  la  montre,  telles  que  calen- 
drier,  réveil,  fuseau  horaire  et  elles  sont  indiquées 
par  l'un  des  affichages  4  ou  5. 

L'élément  mobile  comme  élément  de  comman- 
de  permet  de  simplifier  l'utilisation  de  la  pièce 
d'horlogerie,  sans  devoir  recourir  à  des  poussoirs 
ou  couronnes  supplémentaires  non  esthétiques. 
Pour  résoudre  ce  problème,  on  a  essayé  de  cumu- 
ler  les  différentes  fonctions  sur  une  seule  cou- 
ronne.  Cette  solution  présente  toutefois  le  grand 
désavantage  que  l'utilisateur  se  trompe  facilement 
de  fonction,  soit  en  tournant  la  couronne  dans  le 
mauvais  sens  ou  en  la  tirant  au  lieu  de  la  pousser, 

ou  vice  versa.  L  élément  rnooiie  seion  la  presenie 
invention  élimine  ce  risque  et  permet  de  concilier 
l'aspect  esthétique  d'une  montre  à  une  seule  cou- 
ronne  avec  un  maniement  très  simple  et  fiable. 

5  Ceci  permet  en  pratique  de  séparer  les  différentes 
fonctions  en  utilisant  par  exemple  l'élément  mobile 
pour  enclencher  ou  arrêter  une  fonction  telle  que 
l'alarme  et  la  couronne  pour  changer  de  modes. 

La  figure  9  illustre  une  forme  d'exécution  dans 
o  laquelle  le  contact  10  n'est  fermé  que  lorsque  une 

pression  est  maintenue  dans  le  sens  de  la  flèche  8, 
afin  de  permettre  par  exemple  l'éclairage  instanta- 
né  de  l'affichage  4  par  une  lampe  12. 

La  figure  10  montre  une  forme  d'exécution 
5  dans  laquelle  l'élément  mobile  6  comporte  des 

contacteurs  ou  transducteurs  électroniques  1  3  dont 
la  fonction  est  différente  selon  que  le  contact  9  est 
ouvert  ou  fermé,  soit  que  l'élément  mobile  6  mas- 
que  l'un  ou  l'autre  des  affichages  4  ou  5.  Dans  le 

io  cas  où  les  deux  affichages  sont  digitaux,  l'une  des 
fonctions  des  transducteurs  est  par  exemple  l'intro- 
duction  de  données  dans  une  calculatrice  et  l'autre 
fonction  l'introduction  de  données  alphanumériques 
dans  une  mémoire,  un  certain  nombre  de  transduc- 

»5  teurs  étant  alors  associés  à  des  lettres  plutôt  qu'à 
des  chiffres.  Si  l'un  des  affichages  est  analogique, 
la  deuxième  fonction  des  transducteurs  est  par 
exemple  la  mise  à  l'heure  de  la  montre.  Dans  une 
application  différente,  les  transducteurs  peuvent 

?o  être  remplacés  par  d'autres  éléments  électro- 
niques,  par  exemple  des  cellules  photovoltaiques. 

En  outre,  dans  la  forme  d'exécution  selon  figu- 
re  10,  si  les  transducteurs  13  occupent  une  surface 
non  négligeable,  comme  dans  le  cas  où  ils  com- 

35  mandent  une  calculatrice,  la  surface  totale  d'affi- 
chage  est  pratiquement  doublée  par  rapport  à  celle 
d'une  montre  identique  en  dimensions  mais  dans 
laquelle  l'affichage  et  le  clavier  de  commande  sont 
fixes. 

40  La  figure  11  montre  une  forme  d'exécution 
dans  laquelle  l'élément  mobile  6  est  rotatif  autour 
d'un  axe  perpendiculaire  aux  plans  des  affichages 
4  et  5.  Des  contacts  avec  des  fonctions  similaires  à 
celles  de  la  forme  d'exécution  des  figures  7  à  10 

45  peuvent  être  couplés  à  cet  élément  mobile. 
La  figure  12  montre  schématiquement  un  élé- 

ment  mobile  6  articulé  sur  un  axe  15  permettant  de 
la  faire  basculer  soit  sur  l'affichage  4,  soit  sur 
l'afichage  5.  Il  est  possible  de  lui  associer  des 

50  contacts  9  et  10  avec  des  fonctions  similaires  à 
celles  décrites  en  rapport  avec  les  figures  7  à  10. 

Dans  la  plupart  des  formes  d'exécution  dé- 
crites  ci-dessus,  l'élément  mobile  peut  être  conçu 
pour  être  facilement  démontable,  si  désiré.  Enfin,  si 

55  la  pièce  d'horlogerie  est  une  montre  bracelet,  la 
partie  visible  de  l'élément  mobile  peut  être  réalisé 
d'aspect  semblable  à  celui  du  bracelet 

3 
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Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  à  affichage  multiple,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  deux 
zones  d'affichage  (1,2;4,5)  et  au  moins  un  élément  5 
mobile  (3,6)  destiné  à  couvrir  ou  à  découvrir  au 
moins  une  desdites  zones  d'affichage. 

2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  au  moins  un 
contact  électrique  (9,10),  l'élément  mobile  (6)  corn-  10 
mandant  par  ledit  contact,  lors  de  ses  déplace- 
ments,  au  moins  une  fonction  d'un  des  affichages 
(4,5). 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  mobile  (6)  ?5 
se  déplace  linéairement. 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  mobile  (6) 
se  déplace  en  rotation  dans  un  plan  parallèle  aux- 
dits  affichages.  20 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1 
ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'élément  mobile  (6) 
se  déplace  en  rotation  autour  d'un  axe  situé  dans 
un  plan  parallèle  auxdits  affichages. 

6.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi-  25 
cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
mobile  (3,6)  est  en  matériau  opaque  ou  translucide. 

7.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  l  à  5,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
mobile  comprend  un  filtre  polarisant.  30 

8.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  5.  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
mobile  (6)  porte  sur  l'une  au  moins  de  ses  faces 
des  transducteurs  (13)  tels  que  cellules  photovoltai- 
ques  ou  autres.  35 

9.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  affichages 
(1,2:4,5)  sont  analogiques  et/ou  digitaux. 

10.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  l'un  au  moins  40 
des  affichages  a  une  fonction  différente  de  l'affi- 
chage  du  temps. 

1  1  .  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
mobile  (6),  lors  de  ses  déplacements,  commande  45 
une  fonction  différente  de  celle  de  la  mesure  du 
temps. 

12.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  11,  caratérisée  en  ce  qu'elle  consiste 
en  une  montre  bracelet  et  que  l'élément  mobile  50 
comporte  une  face  extérieure  d'aspect  semblable  à 
celui  du  bracelet. 

13.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  12.  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
mobile  est  facilement  démontable.  55 

4 
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